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(54)  Dispositif  de  désionisation  des  gaz  notamment  des  gaz  de  coupure  dans  une  chambre 
d'extinction  d'arc  d'un  disjoncteur  basse  tension  à  boîtier  moulé  et  chambre  d'extinction 
d'arc  équipée  de  ce  dipositif 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  désionisa- 
tion  des  gaz  et  une  chambre  d'extinction  d'arc  notam- 
ment  pour  disjoncteur  basse  tension  multipolaire  à  boî- 
tier  moulé  équipée  de  ce  dispositif. 

Ce  dispositif  comprend  un  écran  poreux  (E)  com- 
portant  un  ou  plusieurs  tissus  métalliques  superposés 
(T),  chaque  tissu  (T)  étant  formé  d'un  entrecroisement 

de  fils  droits  (15)  espacés  et  parallèles  entre  eux  avec 
des  fils  ondulés  (16)  serrés  de  manière  jointive,  s'éten- 
dant  sensiblement  perpendiculairement  audits  fils  droits 
(15)  et  passant  alternativement  au  dessus  et  en  des- 
sous  d'au  moins  un  des  fils  droits  successifs  (1  5).  Avan- 
tageusement,  il  comporte  au  moins  trois  tissus  (T)  su- 
perposés  ayant  des  ouvertures  de  maille  progressives. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  dé- 
sionisation  des  gaz  destiné  notamment  à  être  placé 
dans  la  zone  de  l'orifice  d'échappement  d'une  chambre 
de  coupure  d'un  disjoncteur  multipolaire  basse  tension 
à  boîtier  moulé,  et  une  chambre  de  coupure  équipée  de 
ce  dispositif. 

On  connaît  des  dispositifs  comprenant  des  grilles 
métalliques  ou  écrans  à  mailles  fines,  notamment  en 
acier,  logées  dans  les  orifices  d'échappement  des 
chambres  de  coupure  de  disjoncteurs.  Les  gaz  de  cou- 
pure  engendrés  dans  la  chambre  d'extinction  lors  de  la 
coupure  sortent  vers  le  milieu  extérieur  après  passage 
par  les  grilles  jouant  le  rôle  de  pare-flammes.  Or,  on  a 
constaté  que  ces  gaz  étaient  encore  fortement  ionisés 
à  la  sortie  de  la  chambre. 

Afin  d'améliorer  la  désionisation  par  refroidisse- 
ment  des  gaz  de  coupure,  d'autres  dispositifs  de  désio- 
nisation  ont  déjà  été  proposés,  notamment  un  labyrinthe 
formé  par  une  pluralité  d'écrans  à  fenêtres  décalées, 
une  grille  à  réflexion  etc.,  mais  l'encombrement  impor- 
tant  de  ces  dispositifs  ne  permet  pas  leur  utilisation  dans 
des  chambres  d'extinction  compactes  pour  disjoncteurs 
à  boîtier  moulés. 

Le  brevet  européen  EP  0  022  708  décrit  un  dispo- 
sitif  de  désionisation  comprenant  un  écran  poreuxformé 
à  partir  de  billes  agglomérées  réalisées  à  base  de  cui- 
vre.  Des  interstices  sont  ménagés  entre  les  billes  pour 
le  passage  des  gaz  de  coupure  vers  le  milieu  extérieur. 
Ce  dispositif,  de  structure  compacte,  permet  un  refroi- 
dissement  relativement  efficace  des  gaz  de  coupure 
ventilés  à  partir  d'une  chambre  d'extinction  à  pouvoir  de 
coupure  élevé. 

La  présente  invention  propose  un  dispositif  de  dé- 
sionisation  perfectionné  de  structure  compacte,  permet- 
tant  d'obtenir  un  refroidissement  encore  plus  efficace 
des  gaz  de  coupure  sortant  vers  le  milieu  extérieur,  de 
manière  à  réduire  les  manifestations  extérieures. 

Ce  dispositif  est  destiné  à  être  incorporé  dans  une 
chambre  d'extinction  d'arc  à  pouvoir  de  coupure  élevé 
et  présente  une  structure  adaptée  en  fonction  de  l'éner- 
gie  d'arc  développée  dans  ladite  chambre. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis- 
positif  de  désionisation  des  gaz,  comprenant  un  écran 
poreux  destiné  notamment  à  être  agencé  au  voisinage 
de  l'orifice  d'échappement  de  la  chambre  de  coupure 
d'un  disjoncteur  basse  tension  pour  assurer  le  refroidis- 
sement  des  gaz  de  coupure  générés  lors  de  la  sépara- 
tion  des  contacts  après  déclenchement  du  disjoncteur, 
ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  l'écran  poreux 
précité  comporte  au  moins  un  tissu  dit  reps  comprenant 
un  entrecroisement  de  fils  droits  espacés  et  parallèles 
entre  eux  avec  des  fils  ondulés  serrés  de  manière  join- 
tive,  lesdits  fils  ondulés  s'étendant  sensiblement  per- 
pendiculairement  audits  fils  droits  et  passant  alternati- 
vement  au  dessus  et  en  dessous  d'au  moins  un  des  fils 
droits  successifs. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  le(s)  tissu(s) 
précité(s)  est  (sont)  réalisé(s)  en  un  matériau  métallique 
résistant  à  la  corrosion  tel  que  l'acier  inoxydable  ou  le 
nickel. 

s  Selon  une  réalisation  particulière,  chaque  tissu 
comporte  des  mailles  de  forme  sensiblement  triangulai- 
re  destinées  au  passage  du  gaz  et  définies  chacune  par 
un  fil  droit  et  deux  fils  ondulés  tangents  entre  eux  dans 
le  plan  médian  du  tissu. 

10  Selon  une  réalisation  particulière,  l'un  au  moins  des 
tissus  précités  comporte  des  fils  ondulés  passant  alter- 
nativement  au  dessus  et  en  dessous  d'un  seul  fil  droit  à 
la  fois,  et  agencés  deux  à  deux  de  manière  que  lorsque 
l'un  passe  au  dessus  d'un  fil  droit,  l'autre  passe  au  des- 

15  sous  de  ce  même  fil  droit. 
Selon  une  autre  réalisation  particulière,  l'un  au 

moins  des  tissus  précités  comporte  des  fils  ondulés  pas- 
sant  alternativement  en  dessous  et  au  dessus  de  deux 
fils  droits  à  la  fois,  chaque  fois  avec  décalage  d'un  fil 

20  droit  par  rapport  au  fil  ondulé  précédent,  les  fils  ondulés 
étant  imbriqués. 

Avantageusement,  les  fils  ondulés  sont  les  fils  de 
trame. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  diamètre  des  fils 
25  ondulés  est  inférieur  à  celui  des  fils  droits. 

Selon  une  autre  caractéristique,  il  comporte  au 
moins  deux  tissus  superposés  ayant  des  ouvertures  de 
maille  de  taille  différente. 

Avantageusement,  il  comporte  au  moins  trois  tissus 
30  superposés  ayant  des  ouvertures  de  maille  progressi- 

ves,  le  tissu  présentant  les  plus  grandes  ouvertures  de 
maille  dit  premier  tissu,  étant  traversé  en  premier  par 
les  gaz. 

Avantageusement,  le  premiertissu  précité  présente 
35  un  diamètre  de  fils  ondulés  et  droits  supérieurs  à  0,5 

mm  et  une  ouverture  nominale  supérieure  à  400  urn, 
tandis  que  le  dernier  tissu  présente  une  ouverture  no- 
minale  inférieure  à  200  um 

L'invention  a  également  pour  objet  une  chambre 
40  d'extinction  d'arc  notamment  pour  disjoncteur  multipo- 

laire  basse  tension  à  boîtier  moulé  isolant,  comprenant 
par  pôle  :  une  paire  de  contacts  séparables  fixe  et  mo- 
bile,  un  mécanisme  d'actionnement  du  contact  mobile, 
des  tôles  métalliques  de  refroidissement  de  l'arc  tiré  en- 

45  tre  lesdits  contacts  lors  de  leur  séparation,  un  orifice 
d'échappement  des  gaz  de  coupure  ménagé  dans  le 
boîtier  à  la  sortie  de  ladite  chambre  et  un  dispositif  de 
désionisation  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  agencé  au  voisinage  dudit  orifice 

so  d'échappement  pour  refroidir  les  gaz  de  coupure  sortant 
vers  le  milieu  extérieur. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  cette  cham- 
bre  comporte  en  outre  au  moins  un  écran  additionnel 
perforé  en  matériau  isolant,  placé  entre  les  extrémités 

55  des  tôles  de  refroidissement  précitées  et  l'écran  poreux. 
Selon  une  autre  caractéristique,  cette  chambre 

comporte  en  outre,  des  tôles  perforées  ou  raidisseurs 
placés  de  part  et  d'autre  de  l'écran  poreux  afin  d'aug- 
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menter  sa  résistance  mécanique  à  l'onde  de  pression. 
Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 

vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemples  et  dans  lesquels  : 

Lafigurel  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'une 
chambre  d'extinction  d'arc  selon  l'invention  appar- 
tenant  à  un  disjoncteur  à  boîtier  moulé  représenté 
partiellement  arraché. 

Les  figures  2,  2a  et  2b  illustrent  respectivement  une 
vue  de  dessus,  une  vue  en  coupe  et  une  vue  de 
côté,  d'un  tissu  dit  reps  de  trame  selon  une  réalisa- 
tion  particulière  de  l'invention. 

Les  figures  3,  3a,  et  3b  illustrent  respectivement 
une  vue  de  dessus,  une  vue  en  coupe  et  une  vue 
de  côté  d'un  tissu  dit  reps  croisé  de  trame,  selon 
une  autre  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  4,  4a  et  4b  illustrent  respectivement  une 
vue  de  dessus,  une  vue  en  coupe  et  une  vue  de 
côté  d'un  tissu  dit  reps  uni  de  chaîne,  selon  une 
autre  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  5,  5a  et  5b  illustrent  respectivement  une 
vue  de  dessus,  une  vue  en  coupe  et  une  vue  de 
côté  d'un  tissu  dit  reps  de  chaîne  croisé,  selon  une 
autre  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  schématique  partielle  et  en 
perspective,  illustrant  un  fil  de  trame  droit  et  deux 
fils  de  chaînes  ondulés  adjacents,  d'un  tissu  reps 
uni. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  schématiquement  le  tra- 
jet  du  gaz  à  travers  respectivement  deux  tissus  reps 
superposés,  et  quatre  tissus  reps  superposés. 

Les  figures  9,  10  et  11  sont  des  vues  partielles,  en 
coupe,  illustrant  deux  mailles  triangulaires  associées 
respectivement  à  un  tissu  reps  de  chaîne  uni,  à  un  tissu 
reps  de  chaîne  croisé  et  à  un  tissu  reps  de  chaîne  uni 
à  forte  porosité. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  disjoncteur  Dr  basse  ten- 
sion  multipolaire  à  boîtier  en  matériau  isolant  moulé  et 
à  manette  de  commande  manuelle.  Ce  disjoncteur  Dr 
comporte  par  pôle  une  chambre  d'extinction  d'arc  1  lo- 
gée  dans  un  compartiment  inférieur  du  boîtier  B. 

Chaque  chambre  d'extinction  d'arc  1  comprend  une 
paire  de  contacts  2,  3  séparables  et  un  empilage  de  tô- 
les  4  de  refroidissement  encochées  en  V,  s'étendant 
transversalement  à  la  direction  d'extension  de  l'arc  tiré 
entre  les  contacts  2,  3  lors  de  leur  séparation  après  dé- 
clenchement  du  disjoncteur.  Le  contact  fixe  2  est  sup- 
porté  par  un  conducteur  5  en  forme  d'épingle  en  U,  po- 
sitionnée  sur  une  paroi  6  intermédiaire  du  boîtier  B  et 

en  liaison  électrique  avec  une  plage  7  extérieure  de  rac- 
cordement.  Un  élément  de  blindage  8  métallique  est  in- 
séré  entre  les  deux  branches  de  l'épingle  du  conducteur 
5  et  est  doté  d'une  extension  9  jouant  le  rôle  de  sépa- 

5  rateur  d'extrémité.  Le  contact  mobile  3  est  solidaire  d'un 
bras  de  contact  1  0  associé  à  un  barreau  pivotant  du  mé- 
canisme  d'actionnement  (non  représenté)  commun  à 
tous  les  pôles.  Une  tresse  11  de  liaison  connecte  l'ex- 
trémité  opposée  du  bras  10  aux  éléments  déclencheurs 

10  thermique  et  électromagnétique  (non  représentés)  de 
chaque  pôle.  La  face  transversale  du  compartiment  in- 
férieur  du  boîtier  B  est  munie  d'un  orifice  1  2  d'échappe- 
ment  des  gaz  de  coupure  ménagé  à  la  sortie  de  chaque 
chambre  d'extinction  d'arc  1  . 

15  Selon  l'invention,  un  dispositif  de  désionisation  des 
gaz,  désigné  par  le  repère  général  R,  est  disposé  dans 
chaque  orifice  d'échappement  1  2  pour  diminuer  les  ma- 
nifestations  extérieures  des  gaz  ionisés  grâce  à  un  re- 
froidissement  efficace  des  gaz  chauds  à  la  sortie  de  la 

20  chambre  1.  Chaque  dispositif  de  désionisation  R  coo- 
père  avec  les  tôles  4  et  comporte  un  écran  poreux  E 
formé  par  la  juxtaposition  de  plusieurs  tissus  métalli- 
ques  dits  reps  T. 

Ces  tissus  reps  T  sont  constitués  de  façon  générale 
25  par  un  entrecroisement  de  fils  droits  15  espacés  et  pa- 

rallèles  entre  eux  avec  des  fils  ondulés  serrés  jointifs  1  6 
passant  alternativement  au  dessus  et  au  dessous  d'un 
ou  plusieurs  des  fils  droits  successifs  15,  en  s'étendant 
sensiblement  perpendiculairement  audits  fils  droits  15. 

30  Ces  tissus  reps  T  peuvent  avoir  différentes  structu- 
res  à  savoir  par  exemple  une  structure  reps  unie  ou  une 
structure  reps  croisée.  Selon  la  structure  reps  unie,  re- 
présentée  sur  les  figures  2,  4  et  6,  le  tissu  T  est  formé 
de  fils  droits  parallèles  15  et  de  fils  ondulés  16  passant 

35  alternativement  au  dessus  et  en  dessous  des  fils  droits 
successifs  1  5,  un  à  la  fois,  et  chaque  fois,  avec  décalage 
d'un  fil  droit  1  5  par  rapport  au  fil  ondulé  précédent,  c'est 
à  dire  que  deux  fils  ondulés  adjacents  16  passent  res- 
pectivement  au  dessus  et  en  dessous  du  même  fil  droit 

40  15. 
Selon  la  structure  reps  croisée,  telle  qu'illustrée  sur 

les  figures  3  et  5,  chaque  tissu  T  est  formé  de  fils  droits 
15  et  de  fils  ondulés  16,  chaque  fil  ondulé  16  passant 
alternativement  au  dessus  et  en  dessous  de  deux  fils 

45  droits  1  5  à  la  fois  avec  décalage  d'un  fil  droit  1  5  par  rap- 
port  au  fil  ondulé  précédent,  les  fils  ondulés  16  étant 
imbriqués 

Les  paramètres  définissant  ces  structures  sont  en- 
tre  autres  les  diamètres  des  fils  droits  1  5  et  ondulés  1  6, 

50  l'espacement  (ou  pas)  des  fils  droits  15,  l'ouverture  no- 
minale  ou  vide  de  maille,  laquelle  correspond,  tel  qu'il- 
lustré  sur  les  figures  9,  10,  11  au  diamètre  de  la  sphère 
S  tangente  aux  fils  16a,  16b  formant  la  maille.  Avanta- 
geusement,  le  diamètre  d  des  fils  ondulés  16  sera  infé- 

55  rieur  au  diamètre  D  des  fils  droits  1  5.  Ce  tissage  permet 
d'obtenir  des  ouvertures  de  mailles  nettement  plus  pe- 
tites  que  le  diamètre  d,  D  des  fils  15,  16  constitutifs  de 
la  toile. 
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Avantageusement,  l'écran  poreux  E  est  constitué 
par  plusieurs  tissus  T  tels  que  décrits  précédemment, 
empilés  les  uns  sur  les  autres  (avantageusement,  entre 
2  et  5  tissus).  Ces  tissus  juxtaposés  T  ont  des  ouvertu- 
res  de  maille  progressives,  le  tissu  T  ayant  les  ouvertu- 
res  les  plus  importantes,  c'est  à  dire  dont  le  diamètre 
des  fils  est  le  plus  important,  étant  situé  de  manière  à 
être  traversé  en  premier  par  les  gaz.  Ainsi,  ce  premier 
tissu  présente  une  robustesse  thermomécanique  im- 
portante,  nécessaire  pour  le  premier  élément  filtrant  les 
gaz  de  coupure,  tandis  que  le  dernier  présentera  une 
ouverture  de  maille  minimale  nécessaire  pour  un  refroi- 
dissement  maximal  des  gaz  de  coupure.  A  cet  effet,  les 
diamètres  d,  D  des  fils  (ondulés  et  droits)  associés  au 
premier  tissu  seront  supérieurs  à  0,5  mm  et  l'ouverture 
nominale  supérieure  à  400u.m,  tandis  que  l'ouverture  de 
maille  nominale  associée  au  dernier  tissu  sera  inférieur 
à  200  urn. 

En  outre,  on  notera  que  la  diminution  progressive 
des  ouvertures  nominales  apporte  une  meilleure  maîtri- 
se  de  la  montée  en  pression  dans  la  chambre  d'extinc- 
tion  d'arc. 

En  se  reportant  à  la  figure  1,  on  voit  qu'un  écran 
additionnel  17  en  matériau  isolant,  sera  avantageuse- 
ment  placé  dans  la  zone  d'échappement  de  la  chambre 
d'extinction  d'arc  1,  dans  l'intervalle  ménagé  entre  les 
extrémités  des  tôles  4  et  l'écran  poreux  E  selon  l'inven- 
tion. 

Cet  écran  isolant  17  disposé  en  regard  de  l'écran 
poreux  E  présente  une  perforation  régulière  et  parfaite- 
ment  définie  permettant  une  circulation  des  gaz.  Cet 
écran  17  est  destiné  à  empêcher  l'arc  de  reboucler  sur 
les  éléments  métalliques  du  filtre. 

On  notera  également  que  des  tôles  perforées  ou 
des  raidisseurs  (non  représentés)  pourront  être  ajoutés 
de  part  et  d'autre  de  l'écran  poreux  E.  Ces  tôles  perfo- 
rées  permettront  de  réaliser  un  brassage  du  gaz  et  aug- 
menteront  la  tenue  mécanique  de  l'ensemble  afin  de  ré- 
sister  à  l'onde  de  pression  associée  à  la  coupure  des 
courants  de  court  -circuit. 

Ainsi,  en  fonctionnement,  lors  de  la  coupure  de  l'arc 
dans  la  chambre  d'extinction  1  les  gaz  de  coupure, 
après  passage  à  travers  l'écran  isolant  17  sont  refroidis 
efficacement  à  travers  l'écran  poreux  E. 

En  effet,  les  gaz  ionisés  traversent  les  mailles  M  for- 
mées  dans  les  différentes  couches  de  tissu,  chaque 
maille  M  étant  définie  comme  plus  particulièrement  vi- 
sible  sur  les  figures  9  à  11  ,  quelque  soit  la  structure  du 
tissu,  reps  uni  ou  reps  croisé,  par  un  fil  droit  15  et  deux 
fils  ondulés  1  6  tangents  entre  eux  dans  le  plan  p  médian 
du  tissu.  Le  gaz  ionisé  s'écoule  à  travers  ces  passages 
de  section  minimum  en  étant  fortement  perturbé  en  ter- 
me  de  direction  et  de  vitesse.  On  se  reportera  aux  figu- 
res  7  et  8  pour  observer  le  trajet  du  gaz  respectivement 
dans  un  tissu  reps  uni  et  un  tissu  reps  croisé.  Ainsi  sont 
favorisés  les  échanges  thermiques  entre  les  gaz  et  les 
fils  15,  16  constituant  l'écran  E  et  donc  leur  désionisa- 
tion  par  refroidissement.  On  notera  qu'il  est  nécessaire 

que  le  tissu  T  conserve  une  certaine  porosité  afin  de 
permettre  une  sortie  des  gaz  limitant  ainsi  la  surpression 
apparaissant  dans  l'appareil.  1  1  sera  donc  nécessaire  de 
trouver  un  compromis  entre  la  section  d'échappement 

s  et  la  surface  d'échange. 
Par  rapport  aux  tissus  métalliques  traditionnels  à 

maille  carrée,  ces  tissus  permettent  d'obtenir  des  ouver- 
tures  de  mailles  nettement  plus  fines  que  le  diamètre 
des  fils  du  tissu.  Il  est  alors  possible  de  combiner  dans 

10  un  même  filtre  une  bonne  tenue  thermomécanique  et 
une  grande  surface  d'échange  nécessaire  au  refroidis- 
sement. 

On  notera  que  des  structures  particulières  de  tissu 
reps  pourront  être  envisagées  telles  que  par  exemple, 

15  le  tissu  reps  à  forte  porosité  tel  qu'illustré  sur  la  figure 
1  1  ,  dans  lequel  les  fils  les  plus  fins  20  sont  d'un  diamètre 
inférieur  au  diamètre  de  la  sphère  S  tangente  aux  fils 
formant  la  maille  M. 

Le  matériau  constituant  les  fils  pourra  être  tout  ma- 
20  tériau  métallique  conduisant  la  chaleur  et  résistant  à  la 

corrosion  tel  que  l'acier  inoxydable  ou  bien  le  nickel. 
Le  nombre  de  tissus  superposés  sera  adapté  en 

fonction  de  l'énergie  d'arc  développée  dans  la  chambre 
de  coupure.  Par  exemple,  pour  une  énergie  de  200kj, 

25  quatre  épaisseurs  seront  utilisées. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 

des  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés 
qu'à  titre  d'exemple. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 
30  lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leur  com- 

binaison  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son  esprit. 

Revendications 
35 

1  .  Dispositif  de  désionisation  des  gaz,  comprenant  un 
écran  poreux  destiné  notamment  à  être  agencé  au 
voisinage  de  l'orifice  d'échappement  de  la  chambre 
de  coupure  d'un  disjoncteur  basse  tension  pour  as- 

40  surer  le  refroidissement  des  gaz  de  coupure  géné- 
rés  lors  de  la  séparation  des  contacts  après  déclen- 
chement  du  disjoncteur, 
caractérisé  en  ce  que  l'écran  poreux  précité  (E) 
comporte  au  moins  un  tissu  dit  reps  (T)  comprenant 

45  un  entrecroisement  de  fils  droits  (15)  espacés  et  pa- 
rallèles  entre  eux  avec  des  fils  ondulés  (16)  serrés 
de  manière  jointive,  lesdits  fils  ondulés  (16)  s'éten- 
dant  sensiblement  perpendiculairement  audits  fils 
droits  (15)  et  passant  alternativement  au-dessus  et 

50  en  dessous  d'au  moins  un  des  fils  droits  successifs 
(15). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le(s)  tissu(s)  précité(s)  (T)  est  (sont)  réalisé 

55  (s)  en  un  matériau  métallique  résistant  à  la  corro- 
sion  tel  que  l'acier  inoxydable  ou  le  nickel. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 

40 

45 

4 
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en  ce  que  chaque  tissu  (T)  comporte  des  mailles  M 
de  forme  sensiblement  triangulaire  destinées  au 
passage  du  gaz  et  définies  chacune  par  un  fil  droit 
(15)  et  deux  fils  ondulés  (16)  tangents  entre  eux 
dans  le  plan  médian  p  du  tissu  T.  s 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au 
moins  des  tissus  précités  (T)  comporte  des  fils  on- 
dulés  (16)  passant  alternativement  au  dessus  et  en  10  1 
dessous  d'un  seul  fil  droit  (1  5)  à  la  fois,  et  agencés 
deux  à  deux  de  manière  que  lorsque  l'un  passe  au 
dessus  d'un  fil  droit  (15)  l'autre  passe  au  dessous 
de  ce  même  fil  droit  (15). 

15 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  1 

tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au  moins  des 
tissus  précités  (T)  comporte  des  fils  ondulés  (16) 
passant  alternativement  en  dessous  et  au  dessus 
de  deux  fils  droits  (15)  à  la  fois,  chaque  fois  avec  20 
décalage  d'un  fil  droit  (15)  par  rapport  au  fil  ondulé 
(16)  précédent,  les  fils  ondulés  (16)  étant  imbri- 
qués. 

dits  contacts  (2,  3)  lors  de  leur  séparation,  un  orifice 
d'échappement  (12)  des  gaz  de  coupure  ménagé 
dans  le  boîtier  (B)  à  la  sortie  de  ladite  chambre  (1  ) 
et  un  dispositif  de  désionisation  (  R)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes  agen- 
cé  au  voisinage  dudit  orifice  d'échappement  (12) 
pour  refroidir  les  gaz  de  coupure  sortant  vers  le  mi- 
lieu  extérieur. 

2.  Chambre  d'extinction  d'arc  selon  la  revendication 
1  1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre  au 
moins  un  écran  additionnel  perforé  (1  7)  en  matériau 
isolant,  placé  entre  les  extrémités  des  tôles  de  re- 
froidissement  précitées  (4)  et  l'écran  poreux  (E). 

3.  Chambre  d'extinction  d'arc  selon  la  revendication 
1  1  ou  1  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite  chambre  (1  ) 
comporte  en  outre,  des  tôles  perforées  ou  raidis- 
seurs  placés  de  part  et  d'autre  de  l'écran  poreux  (E) 
afin  d'augmenter  sa  résistance  mécanique  à  l'onde 
de  pression. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  on- 
dulés  (16)  sont  les  fils  de  trame. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  diamè-  30 
tre  des  fils  ondulés  (16)  est  inférieur  à  celui  des  fils 
droits  (15). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  35 
au  moins  deux  tissus  (T)  superposés  ayant  des 
ouvertures  de  maille  de  taille  différente. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  40 
au  moins  trois  tissus  (T)  superposés  ayant  des 
ouvertures  de  maille  progressives,  le  tissu  (T)  pré- 
sentant  les  plus  grandes  ouvertures  de  maille,  dit 
premier  tissu,  étant  traversé  en  premier  par  les  gaz. 

45 
10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 

ce  que  le  premier  tissu  précité  (T)  présente  un  dia- 
mètre  (d)  de  fils  ondulés  (1  6)  et  droits  (15)  supérieur 
à  0,5  mm  et  une  ouverture  nominale  supérieure  à 
400  urn,  tandis  que  le  dernier  tissu  présente  une  so 
ouverture  nominale  inférieure  à  200  urn. 

11.  Chambre  d'extinction  d'arc  notamment  pour  dis- 
joncteur  multipolaire  basse  tension  à  boîtier  moulé 
isolant,  comprenant  par  pôle  :  une  paire  de  contacts  55 
(2,  3)séparablesfixe  et  mobile,  un  mécanisme  d'ac- 
tionnement  du  contact  mobile  (2),  des  tôles  métal- 
liques  (4)  de  refroidissement  de  l'arc  tiré  entre  les- 

5 
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